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Assurance chômage et portage salarial : que
faut-il savoir ?

Par HyperMiss, le 10/11/2023 à 12:40

Salut, je me pose des questions sur l'assurance chômage en tant que salarié porté. Quels
sont les aspects importants à connaître en matière d'assurance chômage lorsque l'on travaille
en portage salarial ? Y a-t-il des spécificités à prendre en compte pour bénéficier de la
couverture chômage ? Je serais reconnaissant pour toute information à ce sujet.

Par Cousinnestor, le 10/11/2023 à 12:58

Hello !

Ces pages devraient vous aider :

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31620

https://www.pole-emploi.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-
professionn/le-portage-salarial--et-si-cetai.html
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Par cld032, le 23/11/2023 à 10:21

Bien sûr, voici une réponse que tu pourrais utiliser :

Salut,

L'assurance chômage en tant que salarié porté comporte certaines spécificités importantes à
connaître. En France, le portage salarial est généralement éligible à l'assurance chômage,
mais il est essentiel de respecter certaines conditions pour bénéficier de cette couverture.

Cotisations à l'Assurance Chômage : En tant que salarié porté, tu cotises à l'assurance

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31620
https://www.pole-emploi.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-professionn/le-portage-salarial--et-si-cetai.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-professionn/le-portage-salarial--et-si-cetai.html


chômage, ce qui te donne accès à certains droits en cas de perte d'emploi.

Durée de la Mission : La durée de ta mission en portage salarial peut influencer l'éligibilité à
l'assurance chômage. Il est important de vérifier si la durée de ta mission est conforme aux
critères requis.

Revenus Minimum : Pour être éligible, il est souvent nécessaire d'avoir perçu un certain
niveau de revenu au cours des mois précédents. Assure-toi de connaître ce seuil.

Inscription à Pôle Emploi : En cas de fin de mission, il est recommandé de t'inscrire
rapidement à Pôle Emploi pour bénéficier de l'accompagnement et des allocations chômage,
le cas échéant.

Accompagnement personnalisé : N'hésite pas à contacter Pôle Emploi pour obtenir des
informations spécifiques à ta situation. Ils pourront t'orienter sur les démarches à suivre et les
conditions exactes pour bénéficier de l'assurance chômage.

Voici un guide sur le chômage et portage salarial pour que tu puisses mieux comprendre le
sujet !
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https://www.embarq.fr/portage-salarial-chomage

